
 Inscription sur les listes électorales :
 L’inscription est automatique pour les jeunes de 18 ans. En dehors de cette situation, l’inscription sur 
 les listes fait l’objet d’une démarche volontaire, en se rendant en mairie, muni d’une pièce d’identité et
 d’un justificatif de domicile.
 Pour rappel, l’inscription sur les listes électorales est obligatoire (art. L9 du code électoral).
 Merci de signaler tout changement d’adresse au service élections (02 32 89 94 20)

ELECTIONS 

  Voici les pièces à fournir pour toutes nouvelles demandes de carte d’identité : 
 - Photos d’identité de moins de 6 mois (35 x 45 mm) identiques, récentes, la tête nue, de face, sur fond 
 clair, planche complète
 - Un extrait de l’acte de naissance précisant la filiation  (avec date et lieu de naissance des parents),  
 délivré depuis moins de trois mois, à demander à la mairie du lieu de naissance ou au service central 
 de l’état civil, 11 rue de la Maison Blanche – 44941 Nantes Cedex 9, si le demandeur est né à l’étranger. 
 (l’extrait n’est plus obligatoire pour un renouvellement, mais il faut connaître les dates et lieux de
 naissance des parents).
 - Le livret de famille des parents du demandeur
 - Le livret de famille pour les femmes mariées, veuves, divorcées
 - Un justificatif de domicile récent tel que factures EDF, téléphone, quittance de loyer…
 - Un certificat de nationalité française, établi par le Tribunal d’Instance du lieu de résidence, si le
 demandeur est né à l’étranger, ou né de parents étrangers, ou nés eux-mêmes à l’étranger (le certificat 
 de nationalité française peut être inutile si l’acte de naissance présenté est complété par une mention 
 précisant que l’intéressé est de nationalité française).
 Pour les personnes hébergées : copie de la carte d’identité de l’hébergeant ; attestation de l’héber
 geant certifiant que le demandeur habite chez lui. Le formulaire de demande de carte nationale  
 d’identité sera rempli et signé personnellement par le demandeur au guichet. En cas de perte ou de vol 
 de la carte d’identité : donner 25 € en timbres fiscaux. Pour un renouvellement : rendre l’ancienne carte.

CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ

 Le passeport biométrique est individuel (les enfants ne sont pas inscrits sur le passeport des parents et  
 doivent posséder leur propre passeport). La demande doit être déposée par l’intéressé. Ce document 
 payant est établi pour 10 ans (5 ans pour les mineurs). Pièces exigées pour l’obtention :
 - Carte nationale d’identité originale    - Une copie intégrale de l’acte de naissance
 - Photos d’identité de moins de 6 mois récentes, identiques, conformes à la norme ISO/IEC 19794-5 : 
 2005, planche complète
 Timbres fiscaux d’une valeur de :
 • 86 € pour les majeures,     • 42 € pour les mineurs de 15 ans et plus,      • 17 € pour les moins de 15 ans 
 (les timbres fiscaux peuvent être obtenus auprès de la recette perception des impôts ou à la
 Préfecture, ainsi que dans certains bureaux de tabac)
 - Un justificatif de domicile (facture originale EDF, impôt ou téléphone de moins de trois mois)
 - Le livret de famille si le demandeur est une femme mariée, veuve, divorcée, un mineur ou s’il y 
 a eu modification de l’état civil depuis  l’établissement de la pièce présentée.
 Pour le renouvellement d’un passeport, les pièces demandées sont identiques, joindre également le
 passeport périmé. Dans tous les cas, les mineurs de plus de 12 ans devront être présents lors de la 
 demande et accompagnés d’une personne détentrice de l’autorité parentale (en cas de décision
 judiciaire attributive, apporter une copie de cette décision).  Sur rendez-vous à la mairie de Forges les 
 Eaux, au 02 32 89 94 20.
 A la remise du passeport, l’intéressé doit être présent pour une reprise d’empreintes.

PASSEPORT

> VOS DÉMARCHES ADMINISTRATIVES

RECENSEMENT

 Pour les personnes nées, mariées, ou décédées à Forges les Eaux :
 l’acte d’état civil est délivré sur présentation du livret de famille ou d’une pièce d’identité : à l’accueil de 
 la mairie ou par correspondance adressée à Madame le Maire de Forges les Eaux, en joignant une 
 enveloppe timbrée.
 Attention : les actes d’état civil ne sont délivrés que pour des raisons exclusivement administratives.
 Pour les personnes nées, mariées, ou décédées hors de Forges les Eaux :
 Délivrance : en France, s’adresser à la mairie du lieu de naissance ou de mariage. Pour le décès, à la 
 mairie du lieu de décès ou du dernier domicile du défunt. A l’étranger, s’adresser au service central de  
 l’état civil, 11 rue de la Maison Blanche – 44941 Nantes Cedex 9. Dans tous les cas, les extraits de
 naissance complets ne peuvent être délivrés qu’aux seuls intéressés, ses ascendants et descendants 
 directs. Document délivré gratuitement. Ne pas omettre de préciser la date de naissance, les noms,
 prénoms de l’intéressé, les noms et prénoms des parents et l’adresse pour le retour du courrier
 (enveloppe affranchie).

ACTE D’ÉTAT CIVIL

VOUS VENEZ D’AVOIR 16 ANS, CECI VOUS CONCERNE

 Tous les jeunes Français, garçons ou filles,
ont l’obligation de se faire recenser dans les 3 mois qui 

 suivent leur 16ème anniversaire. 

 Seul le recensement permet la convocation à la JDC 
 environ 1 an après. 

 
Dès vos 16 ans rendez-vous auprès de

votre mairie muni d’une pièce d’identité, 
du livret de famille et d’un justificatif de domicile ou

en ligne :
www.service-public.fr



> PERMANENCES ET DIVERS SERVICES 

MAIRIE DE FORGES LES EAUX
37 Place Brévière - BP 55

Du lundi au vendredi - 9h - 12h / 13h30 - 17h
Le samedi 9h - 12h

 Tél : 02 32 89 94 20 - www.forgesleseaux.fr 

MAIRIE LE FOSSÉ
11 rue de l’Epte 

Mardi et vendredi de 17h à 18h30
Tél : 02 35 90 51 00

 > Astreinte (en dehors des horaires d’ouverture des bureaux)

 06 07 24 40 78
               > Carte d’identité / Passeport      
                02 32 89 94 20  
 > Elections 
 02 32 89 94 20
               > Services techniques 
                 02 32 89 50 80
 > Eau / Assainissement 
 02 32 89 50 80
          > Urbanisme
     02 32 89 94 28
 > Police municipale  
 02 32 89 94 23 
        >CCAS (Centre Communal d’Action Sociales) 

      02 32 89 97 33
 > Permanence CAF (Caisse d’Allocations Familiales) 

 02 35 09 21 68
(au Service Jeunesse et Sports, le Cellier dans le parc de la 

mairie)

Aide à la personne : 

A.C.S.P.A.                                        02 35 90 53 05
Association Cantonale de Solidarité aux Personnes Âgées de 

plus de 60 ans

mail : acspa.forges@wanadoo.fr

A.D.M.R. :                                                02 32 93 96 11
Aide à Domicile en Milieu Rural

mail : lestroissources@fede76.admr.org    

AGIR EN BRAY                         02 35 90 98 54  
Mise à disposition de personnel

mail : accueil@agirenbray.org

ALCOOL ADDICT 76             02 35 09 88 53  
Association d’aide aux personnes en difficulté avec l’alcool. 

AVIM                   02 35 82 01 19  
Association d’accès au droit et d’aide aux victimes /

Conciliateur de justice

mail :  avim76@orange.fr

C.L.I.C. du Pays de Bray                 02 35 93 02 13   
Centre Local d’Information et de Coordination

soutien pour les démarches administratives pour les

personnes âgées 

mail : clic-paysdebray@orange.fr

C.M.P.          02 35 09 33 80 
Centre Médico Psychologique

Enfants adolescents.

C.M.S.                   02 35 09 12 10
Centre Médico - Social

Permanences sociales : assistants et travailleurs de service 

social, conseiller numérique. 

Protection maternelle et infantile (PMI) : infirmière, sage-

femme, conseillère conjugale.

mail :  forgesargueil@seinemaritime.fr

C.P.A.M.                 36 46
Caisse Primaire d’Assurance Maladie  

Crèche Halte Garderie «Amstramgram» 
Mail : crecheforges@cc4rivieres.com  02 35 90 62 81

FORGES SOLIDARITÉ              02 32 89 31 56  
Banque alimentaire

INSER SANTÉ                         06 88 05 35 51 
(accompagnement social des personnes en difficulté avec 

l’alcool)

Les Restaurants du Coeur           06 81 83 63 73  
Centre itinerant du pays de Bray

Mission Locale Rurale du Talou 
Accueil, information, orientation professionnelle et

accompagnement vers l’emploi pour le jeunes de 16 à 25 

ans. 

Mail : secretariat@mlr.talou.org        09 80 90 38 96

S.A.D.      02 32 89 97 33  
Service d’aide à domicile pour personnes âgées.

Mail : serviceaideadomicile@forgesleseaux.fr

Secours catholique              02 35 09 80 19
Accueil et accompagnement des personnes et des familles 

en difficultés

Mail : sylvie.turban@wanadoo.fr        02 35 90 27 93

SESSAD PAYS DE BRAY              02 35 90 15 88
Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile

(enfants et adolescents atteints de déficience intellectuelle)

mail : sessad.paysdebray@apapsh-gournayenbray.fr
site : apapsh-gournayenbray.fr

Numéros d’urgences :

ENEDIS          0 97 26 750 76  

GRDF          0800 47 33 33  

URGENCES SÉCURITÉ GAZ      0 800 47 33 33  

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES
> LIBRE EXPRESSION DES ÉLUS

Nous vous présentons à toutes et tous, Forgions.e.s, Fosséen.e.s nos plus sincères vœux en ce début d’année 2023. Qu’elle vous apporte, ainsi qu’à 
vos proches, bonheur, santé et prospérité dans ces temps difficiles. Ce fil de l’eau nous donne l’occasion de nous exprimer et de faire le bilan de l’année 
écoulée. En 2021, nous pensions qu’avec l’élection d’un nouveau maire à la tête de notre commune les choses changeraient. Force est de constater qu’il 
n’en est rien. Pour preuve les événements marquants et les décisions de madame la maire et ses adjoints en 2022 :
Accrobranche : Une décision de madame la maire d’installer un accrobranche dans le bois de l’Epinay avec une tyrolienne au dessus du lac. Une
décision prise avec les adjoints sans aucune consultation du conseil municipal ni même des riverains, fortement impactés par cette implantation. Il aura 
fallu la création d’une association de riverains et l’intervention d’élus de l’opposition et autres pour arrêter ce projet. Tout le monde est d’accord pour 
l’implantation d’un accrobranche à Forges Les Eaux, mais pas n’importe où ni n’importe comment.
Tarifs municipaux :Une décision de madame la maire d’augmenter les tarifs de cantine scolaire, alors même que nos concitoyens subissaient une forte
inflation et rencontraient pour certains des difficultés.
Eau et assainissement :Pour rappel, en 2020 la liste de madame la maire reprochait à Messieurs Godebout et Caillaud leur gestion technique et
 financière des services de l’eau et de l’assainissement. Nous prônions à cette époque et en 2022 au moment du budget, une augmentation raisonnée 
es tarifs afin de ne pas faire supporter une trop lourde charge supplémentaire aux Forgion.e.s. Aujourd’hui, madame la maire et son équipe municipale 
augmentent de 30 cts l’eau et 30 cts l’assainissement.Cela représente une augmentation d’environ 70 à 80 euros pour un foyer moyen. Peut on parler 
d’une gestion saine ?
Avenue de sources :Sans remettre en cause la réalisation des travaux, la gestion financière désastreuse menée par madame la maire a privé la
commune de 780 000 euros de subventions en 2021 à nouveau demandée en 2022 mais bien évidemment refusée.
Espace de Forges :Un investissement de 100 000 euros pour la création d’une nouvelle loge. Cet investissement n’était pas prévu au budget 2022 ! 
Était-ce bien nécessaire ?
Piscine Municipale : Une décision de madame la maire de fermer la piscine le 17 décembre 2022 et non pas une délibération du conseil municipal, 
comme a essayé de le faire croire madame la maire dans le compte rendu de la réunion de conseil du 19 décembre 2022.
École Maurice Decorde :Pour rappel, une classe devait fermer école Marguerite couturier de Forges. Grace à l’action des parents d’élèves, des profes-
seurs et de certains élus cette fermeture ne se fera pas.Malheureusement, une classe a fermé à l’école Maurice Decorde de Le Fossé…Conséquence, 
cette école fermera certainement en septembre prochain, comme l’ont annoncé madame la maire et madame Dupuis, maire déléguée et adjointe aux 
affaires scolaires lors de la dernière réunion de conseil du 30 janvier dernier.
Éclairage public :La décision de madame la maire et de ses adjoints d’éteindre l’éclairage public dans toute la ville de 23 h à 5 h. Décision répondant aux
économies énergétiques qu’impose l’actualité. Toute la ville s’éteint sauf le bas de l’avenue des sources, éclairé toute la nuit pour « raison de sécurité » 
dit-elle. Où est l’égalité de traitement entre tous les habitants ?
Abattoirs :Après une ouverture en 2022, l’annonce de la fermeture en janvier place la douzaine de salariés de l’entreprise dans une situation difficile.
La fermeture de la société JCB services en octobre étaient déjà une mauvaise nouvelle pour notre commune. Que reste t il du pôle viande à Forges Les 
Eaux, si cher à madame la maire ? Il y a encore des sujets que nous pourrions évoquer, mais la place dont nous disposons dans ce fil de l’eau ne nous 
permet pas de le faire. Nous avons alerté madame la maire et son équipe et avions raison sur bons nombres de ces points mais nous  ne sommes pas 
écoutés… Nous restons à votre écoute et à votre disposition pour préserver aux mieux vos intérêts dans le développement de notre commune Forges-
Les-Eaux - Le Fossé.  Frédéric Godebout – Corinne Morda – Bernard Caillaud - Martine Bonino – Clément Cordonnier – Martine Corbut. ENSEMBLE, 
Forgeons l’Avenir !

Chères citoyennes et chers citoyens de  Forges les Eaux-Le Fossé,
Le collectif Vivre Forges les Eaux reste vigilant sur la vie quotidienne de Forges les Eaux-Le Fossé et de ses habitants(es). Nous attirons 
votre attention sur la très forte  augmentation de l’eau dans notre ville de Forges les Eaux pour 2023 (de 3€ à 3,60€ le m2 assaini soit 
une augmentation de 20% représentant en moyenne une augmentation annuelle de 80€ par foyer). Cette augmentation venant s’ajouter 
à l’inflation galopante, cela va impacter la vie quotidienne de chacun d’entre nous, pouvant entraîner de lourdes conséquences sur les 
foyers avec un risque de démultiplication de situations précaires ( Les Restos du coeur ont enregistré une augmentation de 30% d’inscrits). 
Il est important de souligner que des solutions alternatives existent pour gérer cette situation. Le rôle d’une Mairie étant de protéger ses 
administrés, il est temps de réfléchir à des solutions durables et équitables. Vivre Forges les Eaux est impliqué dans le comité de pilotage 
pour la réhabilitation de la piscine. Attentifs sur le reclassement des personnels, entre autres, nous demanderons rapidement une réunion 
publique sur ce sujet, afin que votre avis soit entendu. Il est important que ce projet aboutisse dans le respect des règles sécuritaires et 
environnementales en vigueur, et pour cela, il doit être pensé intelligemment afin de ne pas reproduire les erreurs commises comme dans 
le dossier du projet de l’accrobranche qui, mal pensé, a été refusé alors qu’il aurait été une plus value touristique. D’autres sites pourraiwent 
être envisagés dans le respect du cadre de vie qui fait la réputation de notre commune. Nous avons appris la mise en liquidation judiciaire 
des abattoirs de Forges les Eaux qui vient accentuer les difficultés liées à l’emploi et au commerce de proximité déjà existants dans notre 
ville. La rénovation et l’aménagement de l’avenue des Sources/rue de la République avait eu un réel impact positif, il faudrait perdurer en 
ce sens. L’arrivée de la fibre indispensable à l’implantation de commerces, services  entreprises, ne saurait, à -priori, tarder. Nous nous en 
assurerons. Le collectif Vivre Forges les Eaux sera à vos côtés et saura être votre voix lors des conseils municipaux si nécessaire au cours 
de ces prochaines années. Nous croyons en la force du collectif pour faire avancer les choses et nous ne baisserons pas les bras devant les 
défis. N’hésitez pas à rejoindre notre page Facebook  et à venir échanger avec nous. Sincèrement. Emmanuel MALLET. 

L’année 2023 va être une année riche en événements. Sur le plan international ,nous avons encore une guerre en Ukraine qui fragilise tout 
un continent qui n’est pas sans avoir des conséquences de tout ordre. La réforme des retraites va nous donner pendant encore plusieurs 
semaines bien des soucis d’organisation familiale et professionnelle. Le Covid demeure toujours présent et alimente bien des discussions 
à la fois sur le plan médical et sur la crise hospitalière. L’inflation grimpante touche nos concitoyens déjà dans le besoin. Après cette
inquiétante énumération, nous pouvons au moins apprécier la tranquillité et le bonheur de vivre dans notre ville de Forges les Eaux. Le 
Conseil municipal au fil des mois se trouvent accompagné de Forgions présents et attentifs au fonctionnement de notre ville et c’est très 
bien. La piscine vient de fermer le 17 décembre 2022, c’est bien dommage de prendre une telle décision. Il en allait de la sécurité de nos 
nageurs. Soixante ans que la piscine avait été construite. L’implication des municipalités précédentes est en adéquation avec la
fermeture de celle-ci. Nous devons tous être acteurs de la reconstruction d’une nouvelle piscine aux dimensions de notre ville. L’abattoir 
était ouvert depuis le 01/02/2022 et un an après c’est la liquidation. La crise est certes présente, mais l’outil est neuf et performant, alors 
je trouve dommage encore une fois que cette réalisation ne fusse pas mieux accompagnée pour durer. Nous espérons un repreneur dans 
les plus brefs délais pour ne pas laisser tous les travailleurs sans emploi. La création d’une activité dans le bois de l’Epinay a été le fruit 
du mécontentement des habitants proches de cette éventuelle  implantation. Il aurait fallu partager avec nos concitoyens la faisabilité de 
cette activité et ainsi aboutir sur une bonne réalisation. En finalité nous n’avons pas de nouvelle activité  pour rendre attractive notre belle 
ville de Forges les Eaux. Bien encore des sujets seraient à partager avec vous ! Forges Transition reste présente dans le fonctionnement de 
notre municipalité et nous demandons un peu plus de solidarité au quotidien de la part de tous. Je connais les ambitions de certains, mais 
aujourd’hui l’heure est au travail pas à la pagaille. Bonne et heureuse année malgré…….Pour Forges transition Pascal ROGER.

ENSEMBLE, FORGEONS L’AVENIR

FORGES TRANSITION

VIVRE FORGES LES EAUX



> COLLECTE DES DÉCHETS



AIDE AU TRI 

Horaires de déchèterie

 La recyclerie est spécialisée dans la valorisation d’objets tels que : meubles, livres, jouets, vélos, radios,
 hifi, disques, déco, etc... Une nouvelle activité, le Vestiaire « AGIR VESTI+ », a été ouverte en 2021 par
 AGIR EN BRAY, consistant à valoriser des Textiles-Linges-Chaussures (TLC). Afin de faciliter la
 récupération de ces TLC, deux containers sont positionnés dans la commune : place de la Gare
 Thermale, place des Pavillons. L’action de valorisation des 8 salariés d’AGIR VESTI+ consiste à vider
 les affaires des containers, puis les trier, les réparer, les laver et les revendre dans notre magasin, Cité
 Dumont, à Neufchâtel en Bray. N’hésitez pas à venir déposer dans nos deux containers, les textiles-
 linge- chaussures, usagés ou pas, dont vous n’avez plus besoin !

La Recyclerie « AGIR RECYCL » et le Vestiaire « AGIR
VESTI+ », emploient 25 personnes en contrat d’insertion 
chargées de valoriser les dons faits par les habitants du
territoire du Pays de Bray.

  Auto-Sages : un service de Transport Solidaire
Faciliter l’accès aux soins, à l’alimentation et à l’emploi de nos concitoyens brayons
les plus fragiles, socialement et géographiquement, tel est l’objectif principal de
l’association Auto-Sages.
L’association met à disposition de l’antenne de Forges-Argueil 3 voitures dont une
Zoé pour laquelle la ville de Forges met gracieusement à disposition une borne de
recharge. En 2022, 729 transports ont été assurés au profit de 120 bénéficiaires
dont 69 forgions. La participation financière est intégralement versée à l’association
puisque les accompagnateurs sont bénévoles. D’ailleurs, si vous aimez conduire, en toute sécurité, sur 
petit ou grand parcours, que vous avez du temps libre et que la bienveillance est une de vos valeurs 
primordiales, sachez que la douzaine de bénévoles actuelle vous accueillera à bras ouverts. Il vous suffit 
d’appeler le 07 68 57 32 50 !



 Depuis 2014, le service S.E.S.S.A.D est installé dans le
Pays de Bray grâce au soutien de la mairie de Forges Les Eaux.
En 2014, M. Lejeune nous ouvrait les portes d’un local à la mairie
puis d’un second à l’école Eugène Anne.  
 Fort de son développement depuis 9 ans, le S.E.S.S.A.D
s’est adjoint d’une équipe mobile d’appui à la scolarisation en
septembre 2021. Elle est destinée à l’inclusion des enfants porteurs
de handicap, en difficultés scolaires dans le but de soutenir les
professionnels de l’Éducation Nationale faisant face à des situations
complexes. 
 Un nouvel espace de travail nous était indispensable
afin de soutenir nos missions. Notre implantation au cœur de la ville, rue Albert Bochet, conforte nos 
interventions de service public. 

Pour toute information complémentaire, veuillez-vous adresser au :
S.E.S.S.A.D Pays de Bray
92 place de l’Église 76220 Mont-Rôty
Standard : 02.35.90.15.88 LD : 02.77.25.00.28               Ch.Yves CARTIER 
    Directeur des Établissements de l’A.P.A.P.S.H

LE SESSAD DÉMÉNAGE À L’ANCIENNE PHARMACIE





Tryo     Samedi 4 Mars
Espace de Forges à 20h30

Laura Felpin                                Mardi 7 Mars
Espace de Forges - 20h30

Arnaud Ducret        Vendredi 10 Mars
Espace de Forges - 20h30

La France en chanté                              Lundi 13 Mars
Espace de Forges - 20h30

Le journal de ma mère d’Albert Cohen                              Samedi 18 Mars
Eglise du Fossé - Lire en Bray - 15h

Don du sang                              Lundi 20 Mars
Théâtre municipal - après-midi

Showcase de Frédéric Lemarié                               Mardi 21 Mars
Espace de Forges - 20h

Concours d’animaux de boucherie de Printemps           Lundi 27 Mars
Marché aux bestiaux 
Cette année-là                               Vendredi 7 Avril
Espace de Forges - 15h

Rallye vélo                                Samedi 15 Avril
Le Fossé

Fête des jardiniers - Exposition                             Dimanche 23 Avril
Parc de l’Hôtel de Ville - 10h à 17h

Spectacle de marionnettes                             Jeudi 27 Avril
Théâtre municipal - 11h  
Sympathic Deuche    Sam 29 et Dim 30 Avril
La Grange - Bois de l’Epinay 
Armistice du 8 mai 1945    Lundi 8 Mai
Monument aux morts - Place de l’église 
Exposition de l’Atelier d’art  Sam 27 au Lun 29 Mai
Halle au beurre   
Don du sang                               Lundi 5 Juin
Théâtre municipal - après-midi
Festival de l’élevage                             Sam 3 et Dim 4 Juin
Marché aux bestiaux       
Salon des métiers d’art                             Ven 9 au Dim 11 Juin
Halle au beurre 
Fan O Cox                             Sam 10 et Dim 11 Juin
La Grange - Bois de l’Epinay      
Rassemblement de boxers                             Sam 17 et Dim 18 Juin
La Grange - Bois de l’Epinay      
Fête de la musique                               Dimanche 18 Juin
Place Brévière - Lac de l’Andelle - à partir de 15h30
Foire à tout                              Dimanche 18 Juin
Le Fossé
Appel du 18 juin 1940                              Dimanche 18 Juin
Monument aux morts - Place de l’église
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Site : www.forgesleseaux.fr
Facebook : mairiedeforgesleseaux.fr

Instagram : mairieforgesleseaux


